
DIRECTIVES POUR LE PROGRAMME KNOW INDIA (KIP) :  

  

1. INTRODUCTION  

Le KIP est un programme destiné aux jeunes de la diaspora indienne (âgés 

de 21 à 35 ans) pour leur faire découvrir l’Inde et leur faire connaître ses 

divers aspects : patrimoine culturel, art, histoire et Inde contemporaine. Ce 

programme, en place depuis 2003-2004, est ouvert aux jeunes d'origine 

indienne (sauf les Indiens non-résidents), avec une priorité pour ceux des 

pays Girmitiya.  

2. ÉLÉMENTS PRINCIPAUX DU KIP  

• Présentations sur l’Inde : politique, économie, histoire, culture, etc.  

• Visites des institutions démocratiques et gouvernementales : 

Parlement, Commission électorale, Rashtrapati Bhawan.  

• Mise en avant des réussites dans des secteurs variés : sciences, 

technologies, infrastructures, startups, agriculture, défense, 

éducation, etc.  

• Découverte des lieux historiques et culturels.  

• Familiarisation avec le patrimoine culturel : yoga, ayurvéda, musique 

et danse classiques.  

• Présentation des initiatives du gouvernement indien : Skill India, 

Digital India, Aatmanirbhar Bharat, etc.  

• Visites de sites industriels pour démontrer la force manufacturière et 

des services de l’Inde.  

• Immersion dans une université ou un institut renommé avec des 

interactions.  

• Visites des institutions scientifiques et de recherche.  

• Découverte des médias et de l’industrie de la diffusion en Inde.  

• Visite d’un ou deux États pour comprendre la diversité culturelle.  

3. ORGANISATION  

• Le Ministère des Affaires Étrangères prend en charge les participants 

uniquement pendant la durée du programme. Les arrivées anticipées 

ou séjours prolongés sont à leurs frais.  

• Hébergement en hôtels économiques et transport local assurés.  



• Les Missions fournissent des billets d’avion aller-retour après 

paiement de 10 % du tarif par les participants.  

• Visa gratuit pour les participants sélectionnés.  

4. CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ  

• Âge : 21-35 ans.  

• Origine indienne : Les candidats doivent fournir une preuve d'origine 

indienne (carte OCI ou justificatif).  

• Non éligibilité : Les Indiens non-résidents (NRI) et ceux ayant déjà 

participé à des programmes similaires.  

• Qualification académique : Diplômé universitaire minimum (les 

étudiants en cours d’études ne sont pas éligibles).  

• Langue : Bon niveau d’anglais requis.  

• Visite précédente : Priorité aux candidats n’ayant jamais visité l’Inde.  

5. DURÉE  

Le programme dure environ trois semaines, incluant les voyages 

internationaux.  

6. ASSURANCE MÉDICALE ET DE VOYAGE INTERNATIONALE  

Les participants doivent souscrire à une assurance voyage et médicale pour 

toute la durée de leur séjour en Inde. Un certificat médical attestant leur 

aptitude à voyager est également requis.  

7. SOUMISSION DU RAPPORT DE PROGRAMME PAR LES 

PARTICIPANTS SÉLECTIONNÉS  

À la fin du programme, les participants doivent soumettre un rapport (750 -

1000 mots) sur leurs expériences et apprentissages. Un certificat sera délivré 

après acceptation du rapport.  

  


